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CONCOURS POUR L'AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L'OURS, A LAUSANNE
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Plan de Situation. — 1 : 1000.

des resultats inespöres qui permettent de le maintenir en
communication directe constante avec le lac, aucune des

vannes de la prise d'eau n'ayant plus ä intervenir qu'en
cas de mise ä sec en vue d'inspections ou de travaux even-
tuels. (A suivre.)
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Concours pour l'etude de l'amenagement
de la Place de l'Ours, ä Lausanne.

(Suite et fin) *

N° 6. — « La Place ». Bien que le retrait sur l'alignement
soit trop fort et que les deux pavillons symötriques ne soient

pas indispensables, ce projet a pour principales qualites une
trog bonne Situation du pavillon contenant la salle d'attente,
le kiosque k journaux et les W.-C, la distribution möme de

ce pavillon est judicieuse.
L'escalier d'acces ä l'Ecole normale n'est pas admissible ä

cet endroit.
* *

Aprös cet examen, le jury constate qu'aucun des projets ne

röpond exactement aux exigences du programme et ne peut
ötre exöcutö sans modification.

1 Voir Bulletin technique du 12 mai 1923, page 120.
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Pavillon B. 1 : 400.

2me prix ex aequo, projet n° 6, « La Place »,

de M. G. Mercier, architecte.
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CONCOURS POUR L'AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L'OURS, A LAUSANNE
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Pavillon ^4. 1 : 400.
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Elevation developpee et profil. — 1 : 400.
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II estime qu'il faut renoncer
entierement ä l'idee du double
pavillon et chercher ä placer la Salle
d'attente et les locaux publics le

plus prös possible de l'arret des

lignes du Jorat.
Les locaux pour Service du feu

et transformateur devront ötre
places dans le mur de soutenement.

II n'y a pas interet ä donner
un caractere monumental ä l'es-
calier donnant acces au pröau de

l'Ecole normale. Sa Situation
devra etre determinee en tenant
compte du debouche des rues
principales, plutöt que de l'entree de
l'Ecole.

Le jury procede ensuite au
classement des projets.

II elimine en premier lieu le
N° 3, puis les N° 4, 7, 2, 9, et
enfin le N° 8.

II retient les projets N° 1, «

Couleurs lausannoises » ; 5, « Mops »

et 6 « La Place », et les classe dans
l'ordre suivant:

1er rang: projet N° 5, « Mops ».

2me rang ex aequo : projet N° 1

« Couleurs lausannoises » et projet
N° 6 « La Place ».

Considerant que le projet N° 5
denote des qualites beaueoup plus
evidentes que les deux autres, le
jury lui attribue un prix de 800 fr.
et aecorde aux projets Nos 1 et 6,

un prix de 350 fr. chacun.
Pour l'etude definitive, le jury

recommande l'auteur du projet
N° 5, « Mops » classe en premier
rang.

Le jury procede ä l'ouverture
des enveloppes :

Le projet N° 5 « Mops » a pour.
auteurs MM. Schnell et Thövenaz,
architectes.

Le projet N° 1 «Couleurs lausannoises » a pour auteur
M. Oulevey, architecte.
i§9» projet N° 6 « La Place » a pour auteur M. Georges Mer-
der, architecte.
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PROFIL /SV DROIT DE .C

Perspective prise du point P.

2me prix ex sequo, projet de M. G. Mercier.

A propos des barrages arques
par M. le D* A. STUCKY, Ingenieur, a Bfile.

Le surcroit de travail que me donne momentanöment
la construetion d'un nouveau barrage arquö ne m'a pas

permis de repondre tout de suite ä la seconde critique de

M. Juillard 1.

On sait que M. Juillard a prösentö un calcul de barrage

qui, comme il nous le döclare lui-möme, est le seul bon

(Bulletin technique du 3 mars 1923). Sans avoir voulu tou-

1 Voir Bulletin technique du 28 avril 1923, pag» 106.
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